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Rembours~I]!_enL_a.ux éditeurs de public~~~-O_P.;B __ pé_~_!..'?.dique_~-

de la taxe sur la V'lleur aj_outée ayant B'!evé certain_~Ch€!_ts 
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Do~u~e~t_à_a~n~t~r­

Néant 

-=-

L'article 4 - II de la loi n° 76-1233 du 29 décembre 1976 et le 
décret n° 77-57 du 20 janvier 1977 prévoient, au ~rofit des éditeurs de publi­
cations périodiques qui n'ont pas exercé 1 1 option pour l'assujettissement à 
la taxe sur la valeur ajoutée, le remboursement de la Taxe sur la VI'. leur 
A.j outée non déductible ayant grevé leurs achats de pa-piers, 18 ~ +;-q,,r2 u x ,:; .~ 
-:,r);;Jr.c;sitl(;n et d 1 im:I--J'easion ainsi que les ~~~> r•·ices rAndus :P"T ' 

""-' I 'r essP acréées et par les entre~n: ises de :r.: o c.tCJ.G-9. 

La présente instruction a pour objet de porter à la connaissance 
des Trésoriers--Payeurs Généraux les conditions dans lesquelles sont effectués 
les remboursements et comptabili3ées les dépenses de l'espèce. 

Les Comptables des im:pôts procèdent à la 1 i. 'il~ ida t:i.on des rembour­
sement A au ·nt de ]a demande F.E.35 remise en t r iple a v , ~ ,lair0 rRr l u s entre­
, .,..." '·' S 'è -..: t a (·G "'G,!' '?.[;iiéC de s factures d 1 achs. ts rrt•':lnti ~ n :1r· : • • 1.8 t ::.X<" d·::>nt J.0 
r emboursement est demand ~ . 

Chacune de ces demandes comporte, dans J • )8 d..re A.pproprié, la 
décision de restitution prise par le Jirecteur des Services Fiscaux, sans 
certification de la réalité du paiement au Trésor des sommes à reverser. 
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II - Rè@_E~~t -~~ -~mpu_~~~io_n. _pa_r_ les_ '!'.r..~s_o:.':.:!.ers-Par_el!_;".E_ _généz:a~ 
des d~E_eEE_~ --~-~ res_t_i t_'!._~~_?E. 

Les dossiers adressés aux Trésoriers-Payeurs Généraux sont composés 
des demandes F.E.35 comportant J~ décisi , n d ~ restitution , récapitulées sur 
des relevés détaillés, d'un certificat de d~oense R pour le montant global ~~ 
reversements effectués, ainsi que des moyens de règlements co:rre3p...,ndants émi.e; 
au profit des bénéficiaires. 

Les décisions de restitution s ont exécutées dans les conditions 
prévues par l'instruction n° 62-156 R.4 - B.2 du î9 décembre 1962. 

Les dépenses correspondantes sont imputées au compte 900.00 
"Dépenses ordinaires des services civils payables sans ordonnancement", 
chapitre 15.02 "Remboursements sur produits indirects et divers, "article 13 
qu 1 il convient d 1 ouvrir à l "> nomenclature s :ws l'intitulé : 11Applica ti on du 
régime temporaire d'aide aux publications de presse non assujetties à la 
T.V.A. (article 4 - II de la loi n° 76-1233 du 29 décembre 1976). 

L'attention des Trésorifrs-Payeurs Généraux est spécialement attirée 
sur la nécessité de procéder à 1~ mise en paiement des restitutions de l'espèce 
dans les délais les plus brefs, En ce qui concerne notamment les premiers 
règlements, ceux-ci ~evraient intervenir avant le 15 mars. 

Afin de faciliter l'exécution p~ioritaire des reversements de T.V.A. 
aux entreprises de presse, lee dossie ;- s y o.ff é rents seront présentés di8tinct ~=>· 

ment des autres dossiers de restitution. 
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